
Commune d’Huriel 
LES TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 

Réuni sous la présidence de M. Gérard BOURICAT, maire, le conseil municipal a récemment 
examiné les affaires suivantes : 
 
Rénovation de l’immeuble LEPINEUX : 
 
M. MARTIN-RIVIERE, architecte, a présenté divers avenants aux marchés des entreprises 
qui conduisent à une réduction de 1561.12 € par rapport aux montants initiaux. Le conseil a 
autorisé le maire a signer ces avenants de même que celui concernant le changement de raison 
social de l’architecte, sans incidence financière celui-là. 
 
Décision modificative : 
 
Afin d’abonder plusieurs articles de la section de fonctionnement, une décision modificative 
budgétaire est nécessaire par affectation des recettes complémentaires constatés au titre de la 
dotation de solidarité rurale 
 
Biens vacants : 
 
Cette procédure longue est sur le point d’aboutir et les parcelles abandonnées concernées vont 
pouvoir être réintégrées dans le domaine privé de la commune qui pourra ensuite procéder à 
leur cession auprès des riverains qui en ont fait la demande. 
 
Licence IV : 
 
La commune a fait l’acquisition d’une licence de débit de boisson afin de conserver celle-ci à 
Huriel pour de possibles utilisations futures. Afin de pérenniser sa validité, il est nécessaire de 
créer une régie de recettes et de nommer un régisseur. M. Serge BEAULATON, Président du 
comité des fêtes a accepté cette fonction et le conseil municipal l’en remercie. 
 
Personnel Communal : 
 
Melle Sylvie Chaumette ayant réussi le concours d’adjoint technique de 1 ère classe sera 
nommée dans ce nouveau grade à compter du 1er septembre 2008. 
 
Qualité de l’eau : 
 
Le rapport sur la qualité de l’eau établi par le SIVOM Rive Gauche du Cher a été approuvé à 
l’unanimité, ainsi que la convention avec le Bureau départemental de la qualité de l’eau pour 
le contrôle de la station d’épuration. 
 
Affaires générales : 
 
La demande formulée par des habitants de la rue de la Croix St Martin a été examinée. 
Madame Godet, conseillère municipale du secteur a été chargée d’apporter des précisions aux 
demandeurs pour les problèmes de voirie de cette rue. 
 
La séance s’est terminée par différentes informations fournies par le Maire sue les chantiers 
en cours.   


